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COP 21  
Restrictions de circulation le lundi 30 novembre 2015 

 
 

La Préfecture de Police a annoncé des restrictions de circulation en Ile-de-France dans le cadre du 
déroulement de la 21e Conférence annuelle des Parties ('Conference of Parties', COP). 
 
Trois créneaux horaires ont été définis : 
 
► De 6h à 21h, la Préfecture de Police prévoit la fermeture : 
 

- de l’A1 dans les deux sens entre Paris et le Bourget ; 
- du périphérique intérieur et extérieur entre la porte d’Asnières et la porte de la Chapelle ; 
- dans Paris de l’axe reliant la porte d’Orléans à la Porte d’Asnières, en passant par la Place 

de la Concorde et la Place de la Madeleine (ouverture ponctuelle de quelques points de 
traversée lorsque les circonstances le permettront). 

 
► De 6h à 11h, la Préfecture de Police prévoit la fermeture : 

 
- de l’A1 dans le sens Province-Paris entre Roissy et le Bourget ; 
- de la RN2 entre les carrefours RN2/RN17 au Blanc-Mesnil et RD20 à Aubervilliers ; 
- de l’A6 dans le sens Province-Paris entre Orly et Paris. 

 
Ces portions routières rouvriront donc à partir de 11h. 

 
► De 14h à 21h (avec possibilité de réouverture de la circulation à certaines heures de la journée 

en fonction des départs et arrivées des cortèges des chefs d’État, qui restent à préciser), la 
Préfecture de Police prévoit la fermeture : 

 
- de l’A1 dans le sens Paris-Province entre le Bourget et Roissy ; 
- de l’A6 dans le sens Paris-Province entre Paris et Orly. 

 
La Préfecture de Police a ouvert un compte Twitter pour suivre l’évolution de la circulation : 
#CirculationCop21. 
 
Les fermetures sont matérialisées sur les cartes en pages suivantes. 






